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Le génome a 
encore frappé

Cultiver les

L
e 5 j u i n  dernier à 9 h 22, 
nous relate la Basler 
Zeitung, une  lim ousine 
noire de la d irection  de 

Roche s'arrête devant le BII, le 
«Basler Institut für Immunolo
gie ». Quelques m inutes plus 
tard, le personnel apprend la 
fermeture de l'établissement.

Fondé en 1968 par Roche, qui 
en trente ans y a investi un mil
liard de francs l'Institut d 'im 
m unologie  s 'est rap idem en t 
hissé au premier rang de cette 
discipline alors considérée 
comme exotique, une belle 
illustration de l'esprit prospectif 
de l'entreprise bâloise. Doté de 
structures légères et sans hiérar
chie paralysante, 
libre de to u t 
souci financier, 
largement ouvert 
à la collaboration 
in te rn a t io n a le ,  
l 'In s titu t peut se glorifier de 
trois prix Nobel et a contribué 
de manière décisive à faire de la 
Suisse un pionnier de l'immu
nologie.

L'excellence ne suffit pourtant 
plus à garan tir  la pérenn ité  
d 'u n e  in s ti tu t io n . En effet, 
Roche ne peut ignorer la défer
lante de la génom ique. Dans 
quelques mois, le génome h u 
main et celui de la souris seront 
séquencés. Suivra l'analyse gène 
par gène des petites modifica
tions responsables d'affections, 
de maladies et plus générale
ment des variations de nos com
portements. La multinationale 
bâloise ne pouvait manquer ce 
rendez-vous capital. Le BII et sa 
recherche fondamentale céde
ront donc la place à un institut 
de recherche appliquée en géno
mique.

Cette capacité d'évolution ra
pide, dont font preuve aujour
d 'hu i les grandes entreprises, 
peut-elle mettre en péril le déve
loppement d'une région jusqu'à 
présent fondé sur la biologie? 
Non, car déjà les biotechnolo
gies ont pris le relais dans ce 
qu'on nomme la Biovalley: trois 
cents entreprises, récentes pour 
la p lupart, son t im plan tées 
entre Bâle, Strasbourg et Fri- 
bourg-en-Brisgau.

Par contre la fermeture du BII 
est plus p réoccupante  pour 
l'Université. Cette dernière bé
néficiera certes d 'une  chaire 
d 'im m unolog ie  financée par 
Roche, un cadeau d'adieu qui 

ne com pensera 
p o u rtan t pas le 
réservoir intellec- 
tuel dans lequel 

complementantes Haute Ecole
bâloise a pu pui

ser durant trois décennies.
Les tenants d'une séparation 

stricte entre l'Université et le sec
teur privé ne manqueront pas de 
brandir cet exemple pour dénon
cer le danger que font courir à la 
recherche libre ces liaisons dan
gereuses. Cette liberté a un prix. 
Dans le domaine des sciences de 
la vie, seules pourront survivre 
des universités fortes. Fortes de 
leur masse critique dans des dis
ciplines prioritaires, fortes des 
moyens financiers qu'elles déga
geront de leurs collaborations 
avec le secteur privé, fortes aussi 
de l'autonomie qu'elles devront 
conquérir pour réagir efficace
ment à l'évolution des connais
sances. Et cette force, les Hautes 
Ecoles ne la trouveront qu'en re
nonçant à leur suffisance provin
ciale et en cultivant les complé
mentarités. GE



MARCHE DE L'ELECTRICITE

Les distributeurs n'attendent 
pas le Parlement
Les électriciens suisses 
investissent déjà l'Europe, 
sans que celle-ci exige la 
réciprocité. Quand le 
marché anticipe la loi.

L
e  m a r c h é  s u i s s e  de l 'é le c tr ic i té  
n 'e s t  tou jours  pas libéralisé. En 
effet, le Conseil des Etats vient de 
renvoyer l'exam en du  projet de 

loi après la votation du 24 septembre 
prochain sur les taxes énergétiques. Ce 
re ta rd  n 'e m p ê c h e  pas les socié tés  
d'électricité de conquérir de nouveaux 
marchés à l'étranger.

Alors qu'elles devaient se limiter au 
commerce de gros au travers du réseau 
européen in terconnecté , elles livrent 
m ain tenant à des consommateurs et à 
des sociétés locales de distribution. En 
1998 déjà, le groupe Watt décrochait 
un  contrat avec Fribourg-en-Brisgau, et 
W aldshut, une ville du sud de l'Alle
m agne, ab andonnait son fournisseur 
local pour le Suisse Atel. Aujourd'hui, 
profitant de l'ouverture du marché eu 
ropéen, les distributeurs helvétiques li
vrent également à des clients français, 
ita liens et au tr ich iens. Selon les re-

POLITIQUE EUROPÉENNE_________

Tenir les promesses 
qu'on n'a pas faites

Lt  i n t e r p r é t a t i o n  d u  vote sur les bila
térales est révélatrice de l 'indéc i

sion fondamentale du Conseil fédéral. 
Avant le scrutin, il avait tenu  à clarifier 
la portée du vote, tirant leçon du scru
tin  sur l'EEE. Les bilatérales, avait-il 
préc isé , n 'e n g a g e n t  pas au-de là  du  
c o n te n u  des acco rd s . Le p e u p le ,  
p u isq u e  le r é fé re n d u m  a a b o u ti ,  
tranche souverainement: il accepte ou 
refuse un  objet précis. Il ne se p ronon 
ce pas sur une orientation politique.

Mais aujourd'hui, selon les euroscep
tiques, cette claire délimitation devient 
u n  engag em en t à en  rester au sta tu  
quo. M aintenir le cap européen serait 
selon eux contraire aux engagements 
pris avant les bilatérales! En fait la vo
ta tio n  devait être circonscrite à elle- 
même, et voilà qu'elle devient promes
se d 'e n  res te r  là. P rom esse  q u e  le 
Conseil fédéral est sommé de respecter. 
S'il tient vraiment à sa libre com péten
ce de conduire la politique extérieure, 
co m m en t peut-il se laisser enferm er 
par de telles interprétations? A défaut 
d 'au tre  chose, une claire et publique 
clarification serait déjà une affirmation 
d'autorité. ag

cherches de la Basler Zeitung  (5 juin 
2000), Atel, les Forces motrices de l'est 
de la Suisse, les Forces motrices ber
noises et le groupe Watt vendront cette 
année  en tre  six et sept m illiards de 
kW h, soit l 'équ ivalen t de la p roduc 
tion de la centrale de Leibstadt. Atel a 
créé en Italie sa propre société de dis
tribution  et pris une participation fi
nancière dans les Services industriels 
de Milan et Rome.

C e tte  p ré se n c e  des d is t r ib u te u r s  
suisses sur le m arché eu ropéen  peut 
étonner quand  on sait que l'Union eu
ro p éen n e  exige la réciprocité . Or le 
marché suisse est toujours fermé aux 
soc ié tés  é tra n g è re s .  En réa l i té ,  les 
g ro u p es  h e lv é t iq u e s  n 'o n t  au c u n e  
peine à prouver que leur électricité est 
produite dans l'Union car, une fois in 
jectée dans le réseau européen, l'origi
ne du courant n 'est dès lors plus déce
lable. jd

Médias
Lt  A s s o c i a t i o n  d e s  Amis du Jour

nal de Genève et Gazette de Lau
sanne publie un  pam phlet de son 
président Pierre Engel in titu lé  Le 
livre blanc d'un noir dessein.

Le  m e n s u e l  u r a n a i s  A lternative, 
u n  des rares su rv ivan ts  de la 

presse a lte rna tive  des belles a n 
nées, envisage de se saborder. Per
sonne ne s 'annonce pour le rédi
ger et les abonnés on t tendance à 
ren o n ce r  au ren o u v e lle m n e t de 
l 'a b o n n e m e n t .  Il fa u d ra i t  
50000  francs de plus par année  
pour équilibrer les comptes.

U
N  S U P P L É M E N T  T É L É V IS IO N  d o n t  
on  parle peu s'appelle TV  Sé

lection. Il est joint chaque semaine 
à La Liberté et à l 'Echo Magazine.

Le  b i - m e n s u e l  d e s  p rop rié ta ires  
d 'immeubles (Hauseigentiimer) a 

fêté le 250000e adhérent de l'Asso
ciation par un  encart où l'on peut 
vo ir  l 'é v o lu t io n  des effec tifs  : 
100000 membres en 1979, 200000 
en 1996 et 250000 maintenant, cfp
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SOMMET SOCIAL « GENEVA 2000 »

Au-delà du grand bavardage
Pour les pessimistes, «Geneva 2000» ne sera qu'un grand bavardage international. Pour 
les autres, la session extraordinaire de l'ONU sur le développement social qui s'ouvre le 
26 juin à Genève contribuera, modestement, à donner une dimension sociale à la 
mondialisation de l'économie, à tempérer l'idéologie néo-libérale de l'OMC et du FMI.

L
e s  n o u v e l l e s  t e c h n o l o g i e s  de l 'in 
formation et des télécommunica
tions on t donné un rythme effréné 
à la mondialisation de l'économie 

dans les années nonante. Les bénéfices 
économ iques de l 'in tensifica tion  des 
échanges internationaux sont évidents. 
Mais les retombées sociales de la m on 
dialisation sont désormais au cœur des 
débats internationaux.

Une clause sociale pour accompagner 
la libéra lisa tion  des échanges m o n 
diaux n 'a  été que vaguement m ention
née en  1994 à M arrakech, lors de la 
conférence constitutive de l'OMC, l'Or
ganisation mondiale du commerce. Les 
Etats membres n 'o n t fait que constater 
leur désaccord sur le sujet.

En 1995, lors du premier Sommet so
cial de l'ONU, les chefs d'Etat réunis à 
Copenhague se sont engagés n o ta m 
m ent «à créer un  environnem ent éco
nom ique qui permette de parvenir au 
développem ent social ». Ces déclara 
tions d ip lom atiques très vagues peu 
vent faire sourire. Mais elles reconnais-

La Suisse ratifie
La Suisse a longtem ps boudé la 

c o n v e n t io n  de 1976 sur les 
«consultations tripartites destinées 
à mettre en oeuvre les normes in 
te rn a tiona les  du  travail ». Ladite 
convention  prévoit une concerta
tion  sociale entre patrons, syndi
cats et représentants des pouvoirs 
publics. Il y a v ing t-c inq  ans, la 
participation de l'Etat était consi
dérée comme une ingérence inad
m issible dans le d ialogue social. 
Pour faire un  geste en faveur des 
textes fondam entaux  de l'OIT, la 
Suisse a enfin ratifié cette conven
tion en mars 2000.

Pour répondre à toutes les exi
gences de la convention  de 1999 
sur l'interdiction des pires formes 
de travail des enfants, la Suisse a 
inscrit dans la loi sur l 'arm ée et 
l 'adm in is tra tion  m ilitaire l 'in te r 
diction de la conscription au-des- 
sous de dix-neuf ans.

sent la nécessité de marier efficacité du 
marché et équité sociale.

L'OMC n 'a  pas pu  igno rer  to ta le 
m ent les déclarations de Copenhague. 
La réunion ministérielle de Singapour 
de 1996 a dû reconnaître l'importance 
du respect des normes fondamentales 
du travail. Mais elle s'est empressée de 
renvoyer le paquet à l'institution in ter
nationale spécialisée, l'OIT, l'Organisa
tion internationale du travail.

L'OIT, en revanche, a prom ptem ent 
relevé la balle lancée à Copenhague. 
Elle a adopté une convention sur l 'in 
terdiction des pires formes de travail 
des enfants. Elle a mené une campagne 
pour inciter tous les Etats de la planète 
à ratifier les grandes conventions exis
ta n te s  sur le t ra v a i l .  Avec succès, 
puisque vingt-sept pays se sont exécu
tés, don t la Suisse (voir encadré).

L 'introduction d 'u n  volet social ac
co m p ag n an t les règles com merciales 
était à nouveau à l'ordre du jour de la 
m in istérie lle  de l'OM C, l 'an  passé à 
Seattle. La réunion a échoué dans un 
climat de combat de rues. La clause so
ciale s'est échouée en même temps.

« Geneva 2000 », qui prend officielle
m ent la relève du som m et de Copen
hague, va tenter de relancer le débat. 
En Suisse, le clivage des opinions est le 
même que dans la plupart des pays in 
dustrialisés.

La Suisse et «Geneva 2000»

L'Union syndicale suisse veut que la 
violation des règles fondamentales du 
travail soit réprimée au même titre que 
les violations des règles commerciales 
de l'OMC. Les exporta tions du  pays 
coupable  seraient pénalisées par des 
droits de douane prohibitifs.

L'Union patronale est fermement op 
posée à tou te  sanc tion  com m erciale 
pour violation des règles sociales. Pre
n a n t  v e r tu e u se m e n t  la défense  des 
pays en voie de développement, le pa
tronat suisse craint le dérapage protec
tionn is te . Les n a tions  riches b ra n d i 
raient la clause sociale pour se protéger 
de la concurrence des pays à faibles sa
laires. L'organisation patronale recon

naît que ce protectionnism e pénalise
rait également les multinationales im 
plantées dans les pays à faibles salaires. 
La défense de Nestlé et autres Calida 
ne doit pas être négligée.

Les syndicats chrétiens développent 
un e  idée orig inale . Pour éviter to u t  
risque de dérapage p ro tec t io n n is te ,  
seule l'OIT serait habilitée à proposer 
des sanctions pour violation des droits 
fondam entaux du travail. L'OMC n 'au 
rait pas d'autre rôle que d'appliquer les 
sanctions.

Un chemin de traverse

La Suisse officielle ne s'avancera pas 
sur le chem in  b rû lan t des sanctions. 
Mais pour ne pas rester inerte, elle pro 
posera une «Initiative multilatérale». 
Les grandes organisations in te rn a tio 
nales, l'OIT, l'OMC, le FMI et la CNU- 
CED devraient se réunir pour examiner 
en com m un les conséquences sociales 
de la m o nd ia lisa tion  de l'économ ie . 
L 'in itiative suisse a déjà l 'ap p u i des 
Etats-Unis et de l 'U nion européenne. 
Elle devrait aboutir.

Aucun miracle ne surgira de ce raout 
in te rn a tio n a l .  Mais l 'a rg u m e n ta t io n  
des ministres et fonctionnaires sensibi
lisés aux questions du  travail devrait 
influencer les réflexions m anichéennes 
des spécialis tes de la f in an ce  e t du 
commerce mondial. Dans leur propre 
intérêt. Car, comme l'affirme de direc
teur général de l'OIT, si le modèle ac
tuel de mondialisation ne change pas, 
il se heurtera à une résistance toujours 
plus grande. at

Brève

Lo r s  d e  l e u r  récent congrès, les 
hôteliers et restaurateurs se sont 

plaints de la difficulté croissante à 
trouver de la m ain -d 'œ uvre . Les 
employés, qualifiés ou non , tou r
nen t le dos à ce secteur d'activité. 
Mais d 'une même voix ils se sont 
opposés à la fixation d 'u n  salaire 
m in im um  à 3000 fr. N 'y aurait-il 
pas là un  lien de cause à effet? jd
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SONDAGES

Tout et son contraire
Non seulement, on ignore 
souvent la manière dont 
sont menés les sondages, 
mais de surcroît une 
majorité de journalistes 
reconnaissent ne pas 
s'intéresser au problème.

L
e  s o n d a g e  d ' o p i n i o n  dev ien t de 
plus en plus m atière première à 
gros titres dans les médias. Une 
manière de créer de l'information 

de to u te s  p ièces  p o u r  su rp asse r  la 
concurrence.

Le 23 mai dernier, le Tages Anzeiger 
annonçait que la plupart des partisans 
des accords bilatéraux désiraient l 'ad 
hésion à l'Union européenne. Pour le 
journaliste, un  clair démenti à l 'in ter
p ré ta t io n  de la v o ta t io n  par l'UDC. 
Seulem ent voilà, le sondage date du 
m o is  de février. Le m êm e  jour, u n  
autre sondage com m andé par la Radio 
rom ande et L'Hebdo, et réalisé im m é
diatem ent après la votation du 21 mai, 
ne  d o n n a i t  plus q u 'u n  b o n  tiers de 
partisans de l'adhésion.

Il ne faut dès lors pas s'étonner que 
les sondages ne soient plus guère pris 
au sérieux. Même si elles se sont donné 
des standards de qualité précis, les en 
treprises de sondages ne travaillent pas 
toujours avec le sérieux nécessaire: on 
se souvient des résultats parfaitement

contradictoires de deux enquêtes p u 
bliées en février par la presse dom ini
cale alémanique à propos de l'effet des 
san c tio n s  e u ro p éen n es  co n tre  l 'A u 
triche sur le corps électoral helvétique.

Ignorance

Mais la responsabilité première de ce 
scepticisme incombe aux journalistes. 
Selon une récente étude scientifique, la 
plupart des journaux ne disposent pas 
de directives au sujet du traitement des 
sondages d 'opinion. Une analyse por
tan t sur vingt-deux journaux durant le 
second semestre de 1997 indique que 
45% des articles com m entan t des son
dages contenaient des erreurs d 'in te r 
p ré ta tion , n o ta m m e n t parce que les 
journalistes ne tiennent pas compte de 
la marge d'erreur statistique.

Plus grave, une majorité des journa
listes interrogés avoue ne pas accorder 
d 'im p o r ta n c e  à la connaissance  des 
méthodes utilisées par les sondeurs, jd

ENTRAIDE JUDICIAIRE____________________________________

Hommage à la justice genevoise

L
,  o u v r a g e  d e  l a  juge d 'instruc tion  

française  Eva Joly  d éch a în e  les 
passions outre-Jura: on  ne s 'a t 

taque pas im puném ent à la délinquan
ce financière, surtout quand cette der
nière touche très directement le m onde 
politique. A propos de la coopération 
judiciaire internationale, Eva Joly rend 
un  hommage appuyé à la justice gene
voise et au procureur général Bertossa. 
Sans l'impulsion de «cet hom m e libre, 
Marti Pulite serait resté un  feu de paille 
faute d 'élém ents de preuve contre les 
hom m es politiques et les industriels 
i ta liens , et au cu n e  des in s tru c tio n s  
françaises ou  espagnoles n 'au ra i t  pu 
aboutir. Les citoyens européens seraient 
pour longtemps encore la tête dans le 
sable, com m e les autruches, sans rien 
savoir n i rien  com prendre» . Pour la 
juge française, «les magistrats genevois 
sont animés d 'un  idéal démocratique et 
européen au sens fort du mot. Ils nous 
aident à la manière suisse, c'est-à-dire 
discrète, chaleureuse , soucieuse des 
procédures, avec un  hum our élégant et 
une grande liberté de ton».

Les banquiers privés genevois ne par
tagent visiblement pas cette apprécia
t io n  élogieuse. D ans le su p p lém en t 
que la Neue Zürcher Zeitung  a récem 
m e n t  c o n sac ré  à la b a n q u e  p rivée  
(16 m ai 2000), Ivan Pictet rem arque 
que Bernard Bertossa «en tan t que so
cialiste, agit très souvent selon des cri
tères politiques. C'est ainsi qu'il a nui à 
la place financière genevoise».

L'application stricte du droit ne plaît 
pas. Dans le milieu bancaire, on y voit 
un acharnem ent idéologiquement m o 
tivé parce que la pugnacité de Bertossa 
fait craindre pour la discrétion si n é 
cessaire aux affaires. Et à gauche, on ne 
goûte pas l'ac tion  sans complaisance 
d u  p ro c u re u r  gén éra l à l 'é g a rd  des 
squatters  re fusan t de libérer les im 
meubles au bénéfice d 'une autorisation 
de rénovation ou de démolition.

Pour reprendre l'interrogation d'Eva 
Joly: qui rendra hommage aux magis
trats genevois et à leur patron? jd

Eva Joly, Notre affaire à tous, éditions 
les Arènes, Paris, 2000.
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POLITIQUE VAUDOISE

Simplement, respecter la loi
Le Conseil d'Etat vaudois se prononcera cette semaine sur la demande de crédits 
supplémentaires présentée par Francine Jeanprêtre et contestée par Charles Favre.

C
h a q u e  p r i n t e m p s ,  c ' e s t  la m êm e 
rengaine. Le ou la cheffe du Dé
partem ent de la formation et de 
la jeunesse (DFJ) arrive devant le 
Conseil d 'E tat avec u n  cahier de d o 

léances e t des d em an d es  de c réd its  
supplémentaires. Et chaque printemps, 
le ministre des Finances rabote la liste. 
Le m a rc h a n d a g e  co m m en ce , et, au 
final, le Conseil d'Etat tranche.

Sauf que cette année, la situation est 
un  peu différente. D 'une part, le can
ton  de Vaud connaît une bienheureuse 
évolution démographique ascendante, 
n é c e s s i ta n t  des c réd its  s u p p lé m e n 
taires. D'autre part, la mise en oeuvre 
d'Ecole vaudoise en m utation est sur le 
po in t de se généraliser à tous les n i 
veaux d 'enseignem ent (école en fan ti
ne, premier cycle primaire, 5e, 6e et 7e 
années), ce qui implique une dim inu
tio n  du  n o m b re  d 'é lèves par classe. 
Enfin , u n e  e n q u ê te  de p é n ib i l i té  a 
m ontré  les difficultés croissantes des 
en se ig n a n ts  soum is s im u lta n é m e n t  
aux mesures d'austérité et à l 'introduc
tion d'EVM.

Tous ces paramètres on t incité Fran
cine Jeanprêtre, cheffe du DFJ à reven

diquer un  crédit spécial pour l'ouvertu
re de classes supplémentaires. Le pre
m ier p ro je t, de 159 classes, passera 
v ra isem blab lem ent à 148, le DFJ ta 
blant sur le retour d 'une centaine d 'en 
fants kosovars.

La semaine passée, Charles Favre a 
non  seulement refusé d 'entrer en m a
tière  sur les p ro p o s itio n s  de sa co l 
lègue, mais il a établi, sans informer les 
membres du Conseil d'Etat, une éva
luation pro dom o des besoins de l'éco
le v a u d o ise .  C o m m e si le c a n to n  
n 'é ta it q u 'un  vaste établissement, il a 
a d d it io n n é  les d em an d es  de classes 
s u p p lé m e n ta i re s  v e n u e s  des c o m 
m unes, est parvenu  à une  m oyenne  
c a n to n a le  e t a a in s i  d é te rm in é  le 
nom bre  de classes, évalué à 91 (134 
postes). Si la moyenne obtenue est cor
recte, elle est par con tre  to ta lem en t 
impraticable dans la réalité; la faible 
mobilité interne ne permet pas de pro 
céder à n 'im porte quel regroupement. 
Résultat, on  «bourre» les classes exis
tantes.

Sur le fond, la démarche de Favre est 
en totale infraction avec le Règlement 
d'application de la loi scolaire. La défi

nition des besoins ainsi que l'ouvertu
re des classes est de la seule com péten
ce du DFJ. De plus, accepter, comme le 
fait le chef des Finances, que plusieurs 
dizaines de classes dépassent en effec
tifs les m axim a autorisés ne respecte 
pas les décisions et l'esprit du législa
teur. Enfin, rappelons que le Conseil 
d 'E tat in  corpore ainsi que le G rand 
Conseil, tous partis confondus, on t dé
fendu Ecole vaudoise en m utation, et 
que le projet a été accepté à une large 
majorité en votation populaire. Diffici
le d'exiger des enseignants qu'ils tra 
vaillent à l'application et à la mise en 
oeuvre d'EVM, si un  conseiller d 'Etat 
s'y refuse.

L'épreuve de force de Charle Favre 
est totalem ent improductive. Financiè
rem en t, la différence en tre  le projet 
Jeanprêtre et le projet Favre est faible, 
d 'en v iro n  2 m illions. P o litiquem ent 
elle décrédibilise l 'exécu tif  vaudois, 
empêtré dans ses calculs d'épicier, in 
quiète directeurs d'établissement et en 
seignants, incertains sur les conditions 
de la prochaine rentrée scolaire, et au 
fond sape la réalisation, difficile, fragi
le, d'Ecole vaudoise en m utation. gs

Dans le texte
Loi scolaire

Art. 51. Le Conseil d'Etat a la responsabilité de la conduite générale de l'école. 
Il l'exerce par l'intermédiaire du département qui édicté des instructions et en 
surveille l'application.

Art. 54. Sur proposition de la municipalité, du conseil exécutif ou d'office, le 
département décide de l'ouverture ou de la fermeture de classes, de la création ou 
de la suppression d'un poste de maître ou de directeur.

Règlement d'application
Art. 164. L'effectif normal d'une classe est de :
a) 18 à 20 élèves dans les cycles initial, primaires et le cycle de transition ;
b) 14 à 16 élèves en voie secondaire à options ;
c) 22 à 24 élèves en voies secondaire générale et secondaire de baccalauréat ;
d) 9 à 11 élèves en classes de pédagogie compensatoire.

Art. 165. Au moment de l'autorisation d'ouverture des classes, l'effectif prévu 
ne peut dépasser :

a) 22 élèves pour les classes des cycles initial et primaires et pour le cycle de 
transition ;

b) 18 élèves en voie secondaire à options ;
c) 26 élèves en voies secondaires générale et secondaire de baccalauréat ;
d) 12 élèves pour les classes de pédagogie compensatoire.

En cours d'année scolaire, des mesures peuvent être prises si l'effectif dépasse 
ces chiffres. Le département fixe la nature de ces mesures et en autorise la mise en 
œuvre.

Tassement général des 
dépenses d'éducation

D
è s  1992, l e s  mesures d 'écono 
mies adoptées par les pouvoirs 

publics face à la crise économique 
d ép lo ien t leurs effets égalem ent 
dans le secteur de la formation. Le 
m ontan t global alloué au système 
éd u c a tif  par les c o m m u n e s , les 
cantons et la Confédération stagne 
(à environ 20,8 milliards), malgré 
l 'a c c ro is s e m e n t  d u  n o m b re  
d'élèves (on dénom brait 1,24 mil
l io n  d 'é lè v e s  e t d 'é tu d ia n t s  en  
1992 c o n tre  1,32  en  1997). La 
masse salariale destinée aux ensei
gnan ts  n 'évo lue  guère, et les dé 
penses d'investissement d im inuent 
d 'a n n é e  en  a n n é e .  A p a r t i r  de 
1995, la part des bénéficiaires de 
bourses parmi les étudiants recule 
sensiblement.

Source: Office fédéral de la statis
tique.
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HOMMAGE

Jeanne Hersch, une démocrate
Jeanne Hersch fut une 
philosophe engagée, pour la 
liberté et contre les pouvoirs 
qui la menacent.
Engagée aussi pour une 
école égalitaire ou une 
Europe unifiée.

A
v e c  s e s  c h e v e u x  noirs  tirés, ra 
m assés en  u n  lo u rd  c h ig n o n ,  
son teint net, ses yeux d 'un  noir 
profond charbon, Jeanne Hersch 

dans le débat politique suisse n 'é ta it  
pas q u 'u n  debater, m ais u n e  figure, 
une Cassandre. Certainement s'est-elle, 
avec les ans, laissé prendre à la fustiga
tion du politiquem ent correct au point 
de condam ner ce qui était simplement 
correct, et beaucoup regrettaient qu 'el
le ait accepté d 'être instrum entalisée 
par des m ouvem ents de droite moins 
soucieux de connaître sa pensée que de 
l'utiliser pour leur affiche.

Jeanne Hersch était juive et d'origine 
polonaise (elle a traduit du polonais La 
prise du pouvoir de Czeslaw Milosz, p u 
blié par la Guilde en 1953). Avec de 
telles racines, elle a intériorisé les tra
gédies provoquées par le nazisme et le 
stalinisme. Q uand en 1956, elle publia 
chez Pion son essai d 'orientation poli
tique Idéologies et réalité, qui s 'ouvre 
p a r  u n e  ty p o lo g ie  des id éo lo g ie s  
contemporaines, le fascisme avait déjà 
été jugé par l'histoire, mais le stalinis
m e survivait à la m ort de Staline; et 
surtout il bénéficiait de la complaisan
ce m odérém ent critique d 'une  intelli
gentsia française. Jeanne  Hersch d é 
n o n ça  avec force et sans concession 
tactique les impostures intellectuelles, 
post-staliniennes ou gauchistes. Mais 
son engagement était fondé sur une ré
flexion de ce que doivent signifier la 
démocratie et la politique.

Sa philosophie est une philosophie 
de la liberté. Pour elle, la démocratie 
n 'est pas la loi du nombre, mais le res
pect des valeurs de la personne, une 
manière de limiter le pouvoir qui très 
vite se sclérose ou se corrom pt. Elle 
sait que la p o litique  rép o n d  aussi à 
d 'au tres  exigences que celles du  res
pect de valeurs morales, n o tam m en t 
l 'e x ig e n c e  d 'e f f ic a c i té  (elle  a u ra i t

voulu unir Kant et Machiavel). Mais si 
elle croit au progrès, à la réforme, se 
voulant socialiste et pas seulement dé
mocrate, elle affirme aussi pérem ptoi
rem ent « Le mal existe ». Cette Gene
voise n 'est pas rousseauiste. Pour elle 
l 'équation de la politique, c'est trouver 
«un  système qui, tou t en perm ettan t 
aux gouvernants de gouverner, limite 
le m al qu 'ils  p euven t être am enés à 
faire». Sa croyance fondam entale à la 
liberté la rendait sensible à toutes les 
fo rm es  d 'a l i é n a t io n ,  ce lle  de la 
consom m ation, celle du pouvoir éco
n o m iq u e , celle d u  cap ita lism e . Les 
abus du capitalisme, n 'en  déplaisent, 
n 'é ta ie n t  pas pour elle une  form ule 
toute faite. Son originalité était dans 
cette tension : promouvoir la liberté et 
se prémunir en même temps contre les 
formes de sa dégénérescence, de ses 
abus, de ses confiscations par le dicta
teur, le conservateur, le théocrate, le 
capitaliste.

Jeanne Hersch n 'était pas seulement 
p h ilo so p h e . Elle s 'est engagée pour 
une école qui tienne  com pte des pe 
santeurs sociales et qui s'efforce d 'y  re
médier ; les partisans d 'une école élitai- 
re ne la récupéreront pas. Elle fut une 
des premières à s'engager pour l'Euro
pe et à souhaiter que la Suisse y adhè
re, soulignant que si le choix était fait 
tô t il serait plus facile de faire prendre 
en com pte  nos particularités. Il faut 
enfin rappeler sa large quête de la ré
flexion hum aine  à travers les âges et 
les c iv i l is a t io n s  : Le droit d 'être un 
homme (Unesco, Payot, 1968). Illus
tran t sa propre pensée, cette c itation 
de Karl Jaspers, son maître. «C 'est la 
fa ta l i té  a t ta c h é e  au d e s t in  de to u t  
hom m e, qu'il se trouve pris dans des 
rap p o rts  de force qui le fo n t  vivre. 
Telle est la cu lpabilité  inév itab le  de 
tous, la culpabilité de la condition h u 
maine» (Die Schuldfrage, 1946). ag

Extrait de Idéologies et réalité
[...] «Le mal existe. Et c'est parce que le mal existe que la politique existe. C'est 

lui qui la rend nécessaire. A cet égard, la politique est comme le droit: c'est la né
cessité de tenir le mal en échec, ou plutôt de réduire l'ampleur de ses ravages, qui 
leur a donné à tous deux naissance. Dans une société d'anges ou d'hommes par
faits, il n'y aurait pas de droit, car l'amour, de toutes parts, déborderait la justice. Il 
n'y aurait pas non plus de gouvernement. Il n'y aurait pas davantage de droit ni de 
gouvernement si l'homme était une bête. Mais l'homme est précisément cet être qui, 
sans se délivrer du mal (en lui), le connaît et lui déclare la guerre. C'est pourquoi il 
est un animal juridique et politique. » (p. 94, Pion, 1956).

6 DOMAINE PUBLIC, N° 1434, 16 JUIN 2000



SCIENCES

Le retour sur investissement 
de la recherche médicale
Que vau t une vie? Suffisam m ent pour qu'on y consacre de l'argent, 
en finançant la recherche médicale.

O
n  e x i g e  a u j o u r d ' h u i  que l'inves
t i s s e m e n t  d a n s  la re c h e rc h e  
fasse preuve de rentabilité, que 
les prestations des institutions 

acad ém iq u es  so ie n t  d û m e n t  m e s u 
rables par une  batterie  d 'ind ica teurs  
quantitatifs. «Vaut-il la peine d 'inves
tir dans la recherche sc ientifique?», 
voila la question la plus fréquemment 
posée aux acteurs de la politique scien
tifique, -  à l'exception des chercheurs 
qui on t d 'autres chats à fouetter.

Si l 'o n  applique la question  du re
tour sur investissement à la recherche 
médicale, on peut, en préambule, ad
mettre que son but est d 'augmenter la 
longévité; on  négligera par contre les 
conséquences de la d im inu tion  de la 
morbidité sur la qualité de la vie. L'ef
fet de la recherche médicale est donc 
fac ilem ent m esurable. Mais on  bu te  
ensuite rapidem ent sur un  problème: 
l 'e s t im a tio n  de la va leu r f inanc iè re  
d 'u n e  vie. U ne vie, ça ne v au t rien  
dans un camp de concentration, mais 
c'est inestim ablem ent cher si c 'est la

nôtre. Une organisation sans bu t lucra
tif, le Mary Woodard Lasker Charitable 
Trust, qui, entre autres, octroie chaque 
an n ée  la m éda ille  Lasker («le p e ti t  
Nobel»), a co m m and ité  l 'éva lua tion  
économ iquem ent correcte de la valeur 
d 'u n e  vie. Elle se calcule à partir de 
questions com m e celle-ci : quelle est 
l 'a u g m e n ta t io n  m in im ale  du  salaire 
pour que les ouvriers d 'une  usine ac
cep ten t lib rem ent de se déplacer sur 
u n  lieu  de trava il où  les risques de 
décès accidentel sont augmentés d 'un  
dix millième?

Une vie vaut cinq millions

Une série d 'études de ce genre esti
m en t toutes la valeur d 'une  vie entre 
trois et sept millions de dollars. Cinq 
millions donc, soit parce que c'est ce 
que nous valons réellement, soit parce 
que toutes ces études o n t  les mêmes 
préjugés. Ensuite, une formule quanti
fie la valeur de la vie selon l'âge de la 
personne. La longévité a augmenté aux

E ta ts-U n is  de six ans  e n t re  1970 
et 1990; cette augm entation vaut, rap
p o rtée  aux calculs p récités, p lus de 
2500 milliards de dollars par an, alors 
que les dépenses de recherche médica
le to ta le s  se ch iffra ien t, en  1995, à 
36 milliards de dollars; le rapport in 
vestissement/bénéfice est donc de 70! 
Et m êm e si seule une partie m ineure 
de l 'augm entation de la longévité était 
due à la recherche médicale (le reste 
est attribué aux campagnes anti-fumée, 
anti-cholestérol, campagnes aussi fon 
dées sur la recherche), le return on in- 
vestment est phénom énal. N'est-ce pas 
là qu'il faut placer notre argent? ge

Sources: Le dossier complet, «Excep- 
tional returns. The economic value of 
America's in v es tm en t in  m édical re- 
search» se trouve sur www.laskerfoun- 
dation.org/fundingfirst/; voir aussi The 
Economist, 3 juin 2000, «The health ef- 
fect -  The economic benefits of médi
cal research may far exceed anything 
brought by information technology».

URBANISME______________________________

Lausanne perd sa place

P
o u r  l e s  b a d a u d s ,  le chantier de la 
gare du Flon était le chantier de la 
meilleure mise en scène. Pas besoin 

d'essayer d 'entrevoir derrière une palis
sade, de passer outre aux accès in ter
dits. Depuis le Grand-Pont, o n  avait 
droit à une vue plongeante sur les tra
vaux. Toutes et tous aux tribunes.

L'intérêt du badaud, c'est de deviner 
com m ent les soubassements aux murs 
de béton encore armés de fers, don t le 
dessin est aussi peu com préhensib le  
que les murets d 'un  chantier archéolo
gique, va s 'ordonner en espace bâti li
sible. Au Flon, le chantier s 'achevait 
que subsis ta it  encore , à l 'o u es t,  u n  
grand talus, m ontan t des sous-sols jus
q u 'à  la surface. Le badaud  a tten d a it  
qu'il fût comblé. A sa surprise, le talus 
fut revêtu en  quelques heures d 'u n e  
m oquette de gazon d 'un  vert agressif,

comme si l'herbe avait été artificielle
m e n t  p e in te .  Au bas d u  ta lu s ,  des 
arbres, peu visibles d 'en haut, des ceri
siers paraît-il : ne comptez pas sur la ré
colte pour vos confitures !

Un lieu de croisement

L'architecte de la gare souterraine a 
expliqué que les utilisateurs du Lau- 
sanne-Echallens-Bercher é ta n t  peut- 
être, quelques-uns, claustrophobes, il 
é tait indiqué de leur donner vue sur 
l 'extérieur: d 'où  le talus, accès à l'air 
libre. Ainsi les gens de Bercher, qui eux 
ne m a n q u e n t pas de prés, ne seront 
pas dépaysés en arrivant au chef-lieu 
du canton.

On pourrait comprendre cette sollici
tude si elle ne coupait pas com plète

m ent le quartier du Flon en rénovation 
de la p lace  qu i, sous les arches du  
Grand-Pont, doit relier la gare à la ville 
basse.

Nous étions nom breux  à souhaiter 
que le Flon devienne une interface des 
transferts régionaux en liaison directe 
avec la gare. Et tous nous souhaitions 
que ce lieu de croisement entre quar
tier du Flon, quartier de la rue Centra
le, et haute ville soit exprimé par une 
place de bonne dimension. La maîtrise 
de la circulation apparaissait comme la 
difficulté majeure de ce problème d 'u r 
banisme. Désormais, à la ceinture au 
tom obile va s'ajouter la tranchée des 
cerisiers qui, au n o m  du  confort des 
voyageurs peu nom breux, utilisateurs 
de train à cadence faible, hypothèque 
abusivement un  endroit sensible, point 
d 'urbanisme névralgique. ag
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PEINTURE PUB

Qu'est-ce qui se 
consomme plusieurs 
fois par jour?

Soulages, le noir éclairé
A la Galerie Pauli, à Lausanne, sont exposées les dernières 
toiles de Soulages.

B
a l t h u s  e t  S o u l a g e s ,  l 'u n  est 
presque centenaire, l'autre a fêté 
ses hu itan te  années. Ils sont, de 
m a n iè re  in c o n te s té e ,  les p lus  

grands pein tres français v ivants. Les 
musées de tous les continents leur on t 
déjà rendu hommage par ces rétrospec
tives que l 'o n  réserve généra lem en t 
p lu tô t  aux m orts  q u 'a u x  vivants. Si 
l'œuvre de Balthus est sans doute ache
vée, la capacité créative de Soulages est 
intacte. On peut le voir ces jours à la 
galerie Alice Pauli à Lausanne, qui pré
sente des toiles récentes.

Peintre français, disions-nous. C'est 
l 'ép ithè te  accolée à Matisse par Ara
gon. Elle est synonyme de bonheur, de 
joie de vivre et d 'élégance. Tous ces 
qualificatifs s 'ap p liq u en t à Soulages 
alors q u 'o n  ne pourra it les attribuer 
aux œuvres sombres et pessimistes des 
artistes allemands ou anglais si cotés 
aujourd'hui. Il y a quelque paradoxe à 
parler de bonheur lorsque l'on sait que 
l 'œ u v re  de Soulages to u rn e  e n tiè re 
m ent autour du noir, mais les reliefs de 
ses tableaux ne sont là que pour mettre 
en valeur la lumière et ses reflets. Rien 
de plus gai et harm onieux que ces im 
m enses toiles obscures aux o n d u la 
tions lumineuses.

A DÉCOUVRIR

I
l  e s t  d e s  rom ans  sans p ré ten tio n s  
particulières, si ce n'est de faire pas
ser u n  b o n  m o m e n t  au  lec teu r. 

Q uand ils sont en plus rattachés à la 
science-fiction, ils o n t peu de chance 
de faire parler d 'eux dans les rubriques 
littéraires, d 'a u ta n t  m o ins d 'a illeurs 
lorsqu'ils on t été écrits en 1989 et que 
la traduction française date de 1994.

Les larmes d'Icare de Dan Simmons 
mérite pourtant d'être mis en éviden
ce. D 'abord ce n 'est pas de la science- 
fiction, mais l'histoire d 'un  vieil astro
naute du programme Apollo, en retrai
te de la Nasa, qui part à la recherche 
des deux équipiers avec lesquels il a 
fait le voyage lunaire. Le ry thm e fait

Chez Alice Pauli justement, et après 
trente ans de noir intégral, Soulages, à 
hu itan te  ans sonnés, change, évolue, 
introduit soudain le blanc, de longues 
b a n d e s  q u i é v o q u e n t  de n o u v e a u x  
rythmes et créent la rupture.

Une créativité intacte

Les formats se rapetissent, les toiles 
gagnent en densité expressive. Des re
fle ts  b leus  ou  jau n es  ap p a ra is se n t .  
L'acryl n 'est plus la seule matière utili
sée. Dans une salle, d'admirables petits 
formats au brou de noix jouent sur la 
d ilu tion  et la transparence. Soulages 
est peut-être le dernier grand représen
tan t de l'art non  figuratif du 20e siècle. 
Il nous d it que la pe in tu re  n 'e s t  pas 
m o rte  e t que l 'av en ir  des arts p la s 
tiques n 'est pas réservé un iquem ent à 
la vidéo, à la photo  et aux installations 
techniques. Mais si vous êtes séduit et 
que vous voulez acheter les rares in 
v en d u s  qu i su b s is ten t,  soyez n é a n 
moins prêt à débourser un  m on tan t à 
six chiffres... jg

Soulages, peintures 1999-2000, Galerie 
Alice Pauli (rue du Port-Franc 9, Lau
sanne), tél. 021/3110149, jusqu'au 29 
juillet.

penser à celui des films nonchalants de 
Clint Eastwood. On ne cesse d'ailleurs 
d 'y  penser.

Et o n  en  a p p ren d  de belles sur la 
Nasa et les a s tro n au te s . Savez-vous 
q u 'un  des membres d 'une mission lu 
naire a été mis à la porte à son retour 
parce qu'il a joué sur la lune avec son 
frisbee? Et vous apprendrez tout sur les 
difficultés à parler depuis la lune au 
président des Etats-Unis Richard Nixon 
alors qu 'on  a envie de pisser dans son 
scaphandre. Pas u n  grand  livre bien  
sûr, m a is  u n  trè s  b o n  m o m e n t  de 
bonne littérature d'évasion. jg

Dan Simmons, Les larmes d'Icare, De- 
noël, 1994.

D
é c i d é m e n t  l a  p u b  s 'é m a n c ip e .  
24 heures est le quotidien de réfé

rence des Vaudois, p robab lem en t lu 
par la très grande m ajorité  des h ab i
ta n ts  du  c a n to n .  U n jo u rn a l  d o n t  
l'image se doit d 'être consensuelle et 
attrape-tout. Or la dernière campagne 
d u  jo u rn a l  d 'E d ip re sse  est p o u r  le 
moins émoustillante.

D eux im ages s o n t  co llées sur les 
murs du canton. Sur l'une, une dame 
très fraîche et très saine, du  genre à 
poser pour une m arque de yoghourt, 
regarde d 'un  air câlin un  jeune hom m e 
bien mis don t le regard allumé traduit 
des in te n t io n s  lé g è re m e n t t e n d a n 
cieuses. Le slogan: «24 heures, p lu 
sieurs fois par jour ». Tout ça n 'est bien 
év idem m ent pas à double sens, vous 
avez l'esprit mal tourné.

Sur l 'autre image, le m êm e couple, 
dénudé cette fois, est enlacé dans une 
pose ten d re ,  assez peu  é ro tiq u e . Le 
drap est artistiquement disposé aux en 
droits stratégiques et le slogan est tou 
jours le m êm e: «24 heures, plusieurs 
fois par  jo u r» . Il suffit de regarder 
quelques m inutes ces photos pour se 
rendre compte que personne ne les re
m arque . Elles so n t  noyées dans  les 
images des placards publicitaires et des 
magazines. Ce petit clin d 'œ il coquin 
d'Edipresse m arque sans doute , avec 
pas mal d'années de retard sur la réali
té , l 'e n te r r e m e n t  de ce b o n  v ieu x  
mythe du moralisme pudibond protes
tant. jg
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